
S E L E C T I O N  D E S
C O U R S E S  H O R S

S T A D E  2 0 2 2

Dans le courant de l'année 2022 : pour les licences "compétitions" (les adhérents qui ont réglé 185 ou 215 euros), le club
prend en charge les courses figurant dans le tableau ci-dessous ainsi qu' un semi-marathon classant ou un trail court du
circuit national ou une course challenge "Montagne" du circuit national FFA ou une épreuve du circuit national marche
nordique compétition, à la hauteur de 20 euros (*), un marathon classant ou un trail long du circuit national à la hauteur de
50 euros (*).

Pour les licences "loisir running", le club prend en charge les courses sur route du tableau ci-dessous.
Pour les épreuves de marche nordique chronométrée ne concerne que les licences « compétitions et running » ou les
licences athlé santé avec un certificat médical marqué « sport en compétition ou athlétisme en compétition ».
Les inscriptions doivent être faites au club sur le tableau prévu à cet effet ou par mail à afafeyzin@free.fr
La date limite d'inscription doit être impérativement respectée.

Extrait du règlement intérieur du club :

(*) Remboursement sur présentation d'un justificatif et après participation (port du maillot, voir extrait du règlement intérieur
du club).

Pour les autres courses auxquelles vous participez, pensez à mettre le nom de club (AFA Feyzin-Vénissieux) et à communiquer
vos résultats : 04.78.70.81.08 ou afafeyzin@free.fr pour mise à jour sur le Site et Facebook. Pensez à envoyer une photo pour
illustrer le Site.

       - Article 16.1 : Le port du maillot de club est obligatoire quel que soit le type de compétition. De plus, si l'évènement
est pris en charge par le club, le non-respect du port du maillot entraîne l'annulation des remboursements.
       - Article 16.3: Lorsqu’un athlète inscrit à une course hors stade financée par le club ne participe pas à cette
compétition, sa prochaine course ne sera pas prise en charge sauf en cas de remboursement.

INSCRIPTIONS PAR LE CLUB


